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La penetration moyenne ä la distance de 3500 metres a ele Irouvee :

Dans le granit de : 0m20;
Dans la maconnerie de : 0m60.

Les ingenieurs italiens sont arrives par ces essais aux conclusions

suivantes :

Le revetement en granit est un luxe toul-ä-fait inutile;
La maconnerie de mcellons resiste mieux que le granit;
Les parapels en terre sont ceux qui offrent en tout cas le plus de

resistance.

REGLEMENT

SUR LES CONDITIONS A REMPLIR PAR LES SOUS-OFFICIERS DE

CARABINIERS POUR ETRE PROMUS AU GRADE D'OFFICIER.

Le Conseil föderal suisse, en exeeuiion ultörieure et en modificalion partielle
des || 36, 37 et 38 du reglement general du 25 novembre 1857, sur la tenue
des ecoles militaires föderales pour Ies armes spöciales (V, 645), et sous la röserve
d'une revision integrale de ce reglement, arrele pour l'avancement des sous-officiers

de carabiniers au grade d'officiers de celte arme le reglement suivant:
§ 1. Les sous-officiers de carabiniers que les cantons veulenl nommer au grade

d'officier, doivent subir un examen de capacite d'apres les prescriptions suivantes:
§ 2. L'examen comprendra les branches enseignöes aux sous-officiers dans ies

öcoles federales. II sera divise en examen pratique, oral et par öcrit.
§ 3. Pour ötre admis ä Texamen d'officier, Taspirant doit produire une recom-

mandation speciale de l'autoritö militaire supörieure de son canton; il doit posseder
les connaissances gönerales requises pour un officier, ötre d'une moralite reconnue
et prouver qu'il a passe avec succes comme sous-officier au moins une öcole de

recrues.
§ 4. Les prösenlalions des sous-officiers pour ölre promus officiers doivent ötre

faites au Departement mililaire föderal par les cantons au plus tard jusqu'au 15
fevrier de chaque annöe.

% 5. L'examen aura lieu au mois de mars par une commission coniposöe de

TInstrucleur-chef de Tarme, comme President, et de deux officiers que le
Departement mililaire federal nommera a cet effet.

La Commission devra faire un rapport au Döpartement militaire fedöral sur les
rösultats de Texamen, et le Departement decidera, en le prenant pour base, si

Taspirant peut ötre brevetö ou non au grade d'officier.
§ 6. Les officiers ainsi brevetes devront, encore dans la möme annöe ou au

plus tard pendant Tannöe suivante, suivre un cours pour officiers nouvellement
nommes.

§ 7. Les frais de Texamen, ainsi que ceux de Tinstruction menlionnee au
§ 6, seront ä la charge de la Confederation.

Berne, le 22 avril 1867. Au nom du Conseil föderal suisse,
Le Prösident de la Confederation

C. FORNEROD.

Le Chancelier de la Confödöration
Schiess.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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